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Résumé : 
D’habitude, le développement des pays émetteurs est approché par les 

effets macro-économiques en insistant sur la devise en tant qu’input au PIB 
National, en se basant généralement sur l’émission postale ou bancaire en 
négligeant les outputs (force du travail) impacts du coût de la formation et pertes de 
rendements socio-économiques, intellectuels et culturels potentiels. 

Dans notre approche, nous allons focaliser sur le développement local à 
partir d’une enquête portant sur 3 échantillons : 2 quartiers de Tétouan 
(147 ménages) et 2 quartiers d’El Ksar El Kabir (196 ménages) et d’un douar 
périphérique (100 ménages) au total 443 ménages. 

De ces enquêtes très fines, nous allons sélectionner quelques éléments 
majeurs pour démontrer que l’impact sur le développement local est loin d’être 
satisfaisant, lorsqu’il n’est pas ruinant et catastrophique. A notre sens les bilans 
sont plutôt politiques qu’économiques et sous estiment ou omettent des aspects 
sociaux, culturels et religieux. La question devient plus grave avec la prolifération 
de l’émigration féminine et juvénile d’une part et l’émigration sélective et 
saisonnière, d’autre part, auxquels s’ajoutent des crises de toute sorte. 

Mots clés :  
Crise d’émigration, immigration, développement local, enquêtes, socio-

économie, El Ksar El Kabir-Tétouan, Nord-ouest du Maroc.  
 : ملخصال

اقتصادية بالتركيز على -دأب الباحثون في موضوع الهجرة على معالجة التأثيرات الماكرو
الواردات من العملة الأجنبية ووقعه على الدخل الوطني الخام انطلاقا من التحويلات عبر الأبناك أو 

ات التمدرس الحوالات البريدية ومتجاهلين المخارج (تأثيرات فقدان اليد العاملة) وتأثيرات فقدان نفق
 الاقتصادي والعلمي والثقافي.-والتكوين وفقدان المردود المتوقع من الإنتاج السوسيو

سنركز في هذه المقاربة على تأثيرات الهجرة على التنمية المحلية اعتمادا على الاستمارة. 
ودوار أسرة)  196عينات أولاها من الواجهة الأطلنطية لحيين من مدينة القصر الكبير ( 3اخترنا 

 أسرة. 443أسرة) أي ما مجموعه  147أسرة) وحيين من مدينة تطوان ( 100من هامشها (
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من خلال استمارة دقيقة، سنختار بعض المحاور الأساسية نبين من خلالها أن مردود 
الهجرة هزيل بالنسبة للتنمية المحلية وعموما أقل مما ينتظر منه حينما لا يمثل سبب الأزمة 

ير الحصيلة غالبا ما يكون له بعدا سياسيا أكثر منه اقتصاديا، وتهمش فيه التأثرات والإفلاس. تقد
الاجتماعية والثقافية والدينية. وتصبح الأمور أكثر مجازفة وتعقيدا حينما يمس النزيف عناصر 
اجتماعية حساسة كالمرأة والقاصر أو خيرة المجتمع كالمثقف (هجرة انتقائية) من جهة أو هجرة 

 ناهيك عن ظهور الأزمات بمختلف أنواعها. من جهة ثانية فصلية

 : الكلمات المحورية
القصر الكبير  اقتصادية،-أزمة الهجرة الدولية، التنمية المحلية، الاستمارة السوسيو

 غرب المغرب.-وتطوان، شمال

Introduction 
Le développement des pays émetteurs est approché d’habitude, par les 

effets macro-économiques en insistant sur la devise en tant qu’input au PIB 
National, en se basant généralement sur l’émission postale ou bancaire en 
négligeant les outputs (force du travail) impacts du coût de la formation et la perte 
des rendements socio-économiques, intellectuels et culturels potentiels. 

Nous allons procéder par une approche analogique entre deux villes 
Tétouan et El Ksar el Kabir. Nous voulons démonter comment la sensation du 
sous-développement est quasi uniforme quelle que soit la diversité du milieu28F

29. A 
notre sens les bilans sont plutôt politiques qu’économiques et sous-estiment ou 
omettent des aspects sociaux, culturels et religieux.  

La problématique se présente en termes de la prolifération de l’émigration 
féminine et juvénile, d’une part et l’émigration sélective et saisonnière d’autre part 
et n’épargne ni le rural ni l’urbain, ni le riche ni le pauvre ; l’explication 
traditionnelle ne pourra plus être admise. Les crises se diversifient et n’épargnent 
aucun pays ; ce qui démontre que l’immigration ne peut être une locomotive de 
développement comme le prétendent encore officiellement de nombreux pays en 
développement.  

1 Méthodologie 
Dans notre approche, nous allons focaliser sur un travail de terrain 

empirique effectué entre 2004 et 2007. Notre tâche consiste non seulement à en 
standardiser les modèles de départ, mais aussi à en accommoder les résultats. Nos 
étudiants les ont modifiés partiellement. Ainsi, nous étions contraints de reprendre 
les données après re-vérification et homogénéisation des bases de données établies 
sur Excel, et leur synthèse en rural, en urbain et par villes.  

Nous allons procéder par une approche analogique entre deux villes 
Tétouan et El Ksar el Kabir, concurrentes sur intérêts historique et patrimonial, 

                                                           
29 La définition de la migration dans son contexte juridique appliqué est problématique, 
nous l’avions débattu dans une publication précédente (NABIL 2009). 
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leurs impacts respectifs sur les deux façades méditerranéennes et atlantique, leurs 
rôle de relais de contrebande liée à Ceuta, le rôle métropolitain de la première et la 
richesse en atouts agricoles de la seconde. Nous voulons démontrer comment la 
sensation du sous-développement est quasi uniforme quelle que soit la diversité du 
milieu. Nous allons focaliser sur l’émigration internationale à partir d’enquêtes 
portant sur échantillons de 147 ménages, 531 émigrés issus de 2 quartiers urbains 
Touta et Twilaa) de Tétouan (été 2007)29F

30, et de 2 quartiers urbains (Es-Salam et 
Halloufi) d’El Ksar El Kabir et d’un échantillon de 296 ménages du douar rural 
(El Brakta) de ses environs été 200430F

31, soit au total 443 ménages et 779 individus31F

32. 
Cette dimension inter-citées complète la dimension intra-citée (NABIL 2009). La 
concordance des résultats démontre aussi l’accréditation des données d’enquêtes.  

L’échantillonnage est aléatoire par la nature même de la rencontre des 
immigrés et de leur retour au bled. Il est difficile de préciser son pourcentage en 
l’absence de statistiques spécifiques par quartier. Nous optons pour des effectifs 
assez représentatifs, en l’absence de méthodes spécifiques d’échantillonnage en la 
matière. Comme nos échantillons ne sont pas de même tailles, nous procédons par 
pourcentage/total échantillon. Les tableaux ont été triés dans les deux sens pour un 
classement meilleur. Les diagrammes en 3 dimensions permettent l’intégration 
d’un maximum de paramètres pour en traiter les interactions et avoir une vision 
synthétique des paramètres en question.  

Faute de pouvoir traiter toutes les facettes de ce thème (abordées dans les 
enquêtes), l'article n’aborde que l’aspect social. Les causes de l’émigration sont au 
centre de grands débats, les méthodes d’approche demeurant divergentes, nous 
optons d’abord pour cause principale, puis pour un choix multiple et par ordre 
d’importance. Nous n’avons pas pu étayer davantage les rubriques du 
questionnaire ; par exemple : sur la responsabilité familiale, l’activité avant le 
départ, les vrais causes du chômage, sa durée, si l’émigré a épuisé les potentialités 
d’emplois, depuis quand avait-il un projet migratoire ? La situation familiale des 
femmes émigrées avant le départ, leur prise en charge par la famille, leur esprit 
d’ouverture etc. ; pour les mineurs, la situation dans leur foyer, les relations 
conjugales et économiques des parents, le traitement subi. La question d’effets des 
mass médias doit faire le thème d’approches spécifiques.  

Dans le traitement des données, nous avions éliminés les non déclarés et 
les abstentions avant le calcul des pourcentages, ce qui réduit légèrement l’effectif, 
mais donne les vraies valeurs32F

33.  

                                                           
30 Enquêtes remplies en collaboration de Jwid A. (2007). 
31 Enquêtes remplies en collaboration de Dabdi (2004). 
32 En l’absence de moyens, nous procédons à dessiner la fresque du Nord par retouches 
successives (programmé et standardisé à travers le modèle d’enquête). 
33 Pour plus de détail sur la méthodologie cf. NABIL 2006.  
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2 L’émigration, un flux assez ancien et s’accélère  
L’évolution du flux migratoire des tétouanais et kasraouis dégage une 

concordance parfaite des 3 courbes d’échantillons : celle des tétouanais a été 
précoce ; celles des kasraouis n’a commencé qu’en 1966. Les courbes demeurent 
quasi nulles et peu fluctuantes jusqu’en 1989, ne dépassant pas 5 %. Puis elles 
enregistrent trois modes successifs et progressifs en 1990, 1996 et 2000. La 
dernière régression est très brutale. 

Ces tendances d’immigration s’expliquent par l’intercalation des facteurs 
divergents aussi internes qu’externes ; conditions personnelles et familiales, crises 
économico-politiques, compagnes de régularisation d’immigrés clandestins, lutte 
contre l’immigration (Fig. 1).  
Fig. 1 L’évolution des flux d’émigration après l’indépendance du Maroc  

 
Source : Enquêtes : 2004 et 2007 (443 ménages), NABIL, collaboration de Dabdi et Jwid.  

(Légende : U = urbains, R= ruraux) 
On peut déjà dire que la lutte contre l’immigration clandestine menée 

surtout depuis 1990, avait de lourdes conséquences. Mais la dernière régression est, 
paraît-il, due au fait que les clandestins n’ayant pas régularisé leurs papiers ne 
peuvent pas rentrer au Maroc. L’accélération des années 90 doit s’expliquer par 
une accessibilité différentielle aux pays d’accueil, par des crises de sécheresses 
comme celles de 1995 et par les régularisations effectuées en Espagne. La 
similitude caractérisant les différents échantillons, confirme la grande crédibilité 
des enquêtes (Fig. 1). 

L’analyse de l’évolution de la première destination de l’émigration montre 
que l’Allemagne, la France et la Belgique étaient les premières, la Grande Bretagne 
et le Danemark se sont vite éclipsés. La Hollande, puis l’Espagne les rejoignent à 
partir du début des années 80, suivis d’autres pays tels l’Italie et très 
secondairement interviennent d’autres destinations après 1985. Notons la 
disparition de toutes les destinations autres que les 4 premiers pays ; ce qui est 
certainement dû à l’éloignement (Fig. 2).  
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Les courbes sont irrégulières et celles des plus permanentes connaissent 
généralement 2 modes, hormis le cas d’Espagne qui a continué à recevoir 
l’immigration en la drainant dans l’option saisonnière des femmes aux foyers, mais 
aussi il sert de première étape pour rejoindre d’autres pays de la Communauté 
européenne (l’irrégularité des courbes plus atténuées par le classement en 4 ans, 
effet de moyennes mobiles). Les décalages entre les courbes sont en principe liés 
aux conditions des originaires de chaque localité échantillonnée. 
Fig. 2 Première destination des émigrés tétouanais et kasraouis 

 
Source : Enquêtes : 2004 et 2007 (443 ménages), NABIL, collaboration de Dabdi et Jwid.  

La préférence de différentes destinations est quasi semblable pour nos 
3 localités d’origine. L’Espagne se taille la part du lion, avec un taux supérieur à 
54,4 % pour les tétouanais et de près de 73 % pour les kasraouis, suivis de la 
Hollande, la Belgique et la France, les autres pays y occupent une place marginale. 
Ce qui s’explique en premier lieu par l’attachement culturel (lié à la colonisation), 
par l’effet de proximité surtout pour les clandestins et par l’effet de portière de 
l’Union Européenne, ceci sans oublier l’effet d’attraction de liaison familiale que 
jouent les immigrés pionniers34 (Fig. 3). 
                                                           
34 Nous n’avions pas pu aborder en questionnaire les causes du choix de destination. 

0

2

4

6

8

10

12

14

16
%

60
-6

4

65
-6

9

70
-7

4

75
-7

9

80
-8

4

85
-8

9

90
-9

4

95
-9

9

00
-0

4

Espagne
Hollande

France
Allemagne

Belgique
G Bretagne

Danemark
Italie

Suisse
Suède

Libye
Imarat

Sénégal

Années



Revue AFN Maroc             N° : 9-11   Décembre 2012 

 

  54 

Il y a certainement compensation entre les destinations européennes après 
l’arrivée à la première destination et cela est favorisé par la libre circulation des 
personnes à travers toute la Communauté européenne, ce qui aurait estompé les 
irrégularités que manifestent les courbes de la fig. 2. Les courbes d’évolution des 
2 échantillons urbains séparés ont enregistré les mêmes tendances. 
Fig. 3 Tendances d’évolution d’immigration par dernier pays d’accueil des émigrés 
tétouanais et kasraouis 

 
Source : Enquêtes : 2004 et 2007 (443 ménages), NABIL, collaboration de Dabdi et Jwid.  

2.1 Causes d’émigration de tétouanais et kasraouis 
Les causes de l’émigration sont multiples et se chevauchent, ce qui rend 

assez difficile leur caractérisation. L’amélioration du revenu est la cause pour 
56,74 % chez les kasraouis urbains et 82 % des kasraouis ruraux. Les tétouanais 
urbains enregistrent 57,38 % les causes sociales y sont traitées séparément des 
causes économiques. Le chômage occupe la 2ème place avec 28,37 % des kasraouis 
urbains contre 11 % pour les ruraux (tétouanais urbains 42,62 %/T. échantillon).  

On doit tenir en compte : l’absence de vraie définition du « chômage », 
celui-ci est déguisé chez les ruraux et le genre féminin, l’accès précoce au travail 
surtout pour les analphabètes, le statut des femmes aux foyers, d’apprentis, d’aides 
familiaux. Leur caractérisation est aléatoire en l’absence des bureaux du travail, 
d’allocations de chômage pour fournir des statistiques plus crédibles. 

Le regroupement familial est de 9,22 % chez kasraouis urbains et 6 % des 
ruraux. Notons qu’il est plus important pour les téouanais  masculins ; équilibré 
pour les deux sexes pour les kasraouis urbains et favorise le sexe féminin pour les 
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ruraux. Il paraît logique que les paysans ruraux ont besoins de laisser leur enfants 
s’occuper de la terre, du cheptel et de la famille en leur absence. Le taux du 
regroupement familial représente 43,94 % des tétouanais (causes économiques 
mises à part). 

Parmi les causes sociales, les non-satisfaits de la situation du pays 
représentent 32,58 %, et l’influence d’amis représente 15,15 % chez les tétouanais. 

La scolarité est la cause d’émigration pour 8,33 % des tétouanais contre 
5,67 % des Ksarouis urbains et seulement de 1 % pour les ruraux (Fig. 4).  

La question qui doit se poser est : l’émigration a-t-elle vraiment résolu le 
problème du chômage ? C’est ce que nous allons voir en abordant les activités 
infra. 

Désormais certains jeunes seront attirés par le mariage via les contacts 
internet. D’autres prétextant ou attirés par le tourisme, peuvent finir par s’y 
installer. Le départ est une rupture familiale, le regroupement après tant d’efforts 
va-t-il vraiment rétablir l’équilibre des ménages ? On évoque déjà ici les mariages 
blancs, tolérés ou non par la religion, le destin des rapports avec la famille au bled 
et les perspectives de l’avenir des enfants etc.  
Fig. 4 Causes d’émigration des émigrés tétouanais et kasraouis 

 
Source : Enquêtes : 2004 et 2007 (443 ménages), NABIL, collaboration de Dabdi et Jwid..  

Aussi, si certains quittent le pays pour terminer leurs études, d’autres 
interrompent la scolarité pour partir en émigration. Parmi ceux qui y vont pour la 
scolarité, combien vont-ils l'achevée, et combien vaudront-ils retourner au pays ? 
Se posent les problèmes d’insertion et de garantie d’embauche au Maroc ou 
attraction et immigration sélective ? Aussi se pose la question est-ce l’émigration 
est un avantage ou un inconvénient ? 
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2.2 Profil d’émigré tétouanais et kasraouis  

2.2.1 Pyramide des âges perturbée par l’émigration 
Les courbes des tétouanais enregistrent un seul mode pour les masculins en 

tranche d'âges 20-25 ans ; les légères fluctuations peuvent être dues à des 
déclarations d’âge plus ou moins précises. L’absence de tranches inférieures à 
15 ans est énigmatique, de même la tendance stable pour du genre féminin ! 

Les courbes de pyramides d’âges d’émigrés kasraouis urbains enregistrent 
3 modes (Fig. 5) : pour la courbe des masculins en tranche d’âge 10-15 puis 15-20 
(mode principal) et en tranches 60-65 ans et pour la courbe féminine en tranches 
10-15 (mode plus hypertrophié) puis 20-25 (plus atténué) et 45-50 ans (plus 
accentué). Elle enregistre les tranches d’âges les plus vieilles (75-80 ans, la plupart 
ont une origine rurale et donc des structures corporelles plus résistantes).  

Les courbes de pyramides d’âges d’émigrés kasraouis ruraux enregistrent 
un seul mode en tranche 20-25 ans pour le genre masculin et 30-35 ans pour le 
féminin. La quasi-absence de tranches supérieures à 55 ans témoigne que 
l’émigration est plus récente. 

Nos échantillons montrent que les généralisations sont difficiles ; chaque 
localité peut avoir des spécificités particulières.  

Le départ massif des jeunes, surtout de 15-25 ans, ne peut, en aucun cas, 
être positif pour l’économie du pays. Ces tranches d’âges devaient encore continuer 
leur scolarité ! Ces jeunes déracinés de leur société, de leur famille, de leur 
religion35 deviennent plus vulnérables et risquent de virer vers l’immoralité et la 
criminalité.  

Aussi, vu leur faible scolarité, l’absence de spécialité de carrière, les 
conditions salariales en pays d'accueil d’immigrés demeurent généralement et 
relativement précaires, ils ne pourront ainsi ni vivre aisément, ni servir leur famille 
et leur patrie. Contraint à s’intégrer, et souvent à se marier à des étrangères (très 
souvent pour les papiers), il faut ainsi s’attendre à des installations définitives et à 
des régressions sinon des ruptures avec la famille au bled. Nous allons voir si ces 
hypothèses seront vérifiées par les résultats d’enquêtes. 
 
  

                                                           
35 Les pratiques religieuses sont principalement sociales. Nous avions, nous même vécu ces 
conditions et observé les trajectoires d’un nombre de nos collègues et relations lors de la 
scolarité en France. 
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Fig. 5 Pyramides des âges d’émigrés tétouanais et kasraouis 

 

 

 
Source : Enquêtes : 2004 et 2007 (443 ménages), NABIL, collaboration de Dabdi et Jwid..  
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2.2.6 Scolarité d’émigrés tétouanais et kasraouis 
Elle est un paramètre qui détermine la vie sociale d’un individu, et encore 

plus en émigration.  
L’analphabétisme concerne une tranche importante des émigrés, plus de 

17 %. On s’attendait à avoir un taux supérieur chez les ruraux, mais 
paradoxalement, il est enregistré chez les kasraouis urbains (21,86 %). Il est, paraît-
il, lié au recul de la formation dans les « msides » et les crèches. Les kasraouis 
ruraux, paraît-il, maquent de moyens pour continuer les études post-primaires. La 
place qui y occupe la tranche des lycéens surtout chez les kasraouis ruraux 
(26,28 %) témoigne aussi d’une certaine régression de l’intérêt porté à la scolarité. 
Aussi, la tranche des universitaires enregistre son minimum chez les émigrés 
kasraouis, ruraux puis urbains (Fig. 6).  

Il y a un grand débat sur l’efficacité du système scolaire marocain, ainsi 
fallait-il analyser les causes de rupture de la scolarité. Le mode des courbes est 
enregistré au niveau du lycée pour les deux échantillons avec 57,69 % des 
kasraouis ruraux contre 32,21. Mais il se présente en pic chez les ruraux, et ceci 
paraît en relation avec la réforme scolaire qui établit la scolarité fondamentale où la 
réussite se fait au quota plutôt qu’au mérite.  
Fig. 6 Niveau de scolarité d’émigrés tétouanais et kasraoui 

 
Source : Enquêtes : 2004 et 2007 (443 ménages), NABIL, collaboration de Dabdi et Jwid.  

Le volontariat occupe la première place avec 46,15 % des kasraouis ruraux 
contre 16,78 % pour les kasraouis urbains. 

En 2ème rang arrivent ceux ayant terminé leurs études universitaires en 
obtenant le diplôme de licence 19,23 % contre 15,44 % respectivement pour les 
ruraux et les urbains kasraouis (Fig. 7).  
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Fig. 7 Causes d’arrêt de scolarité des émigrés tétouanais et kasraouis 

 
Source : Enquêtes : 2004 et 2007 (443 ménages), NABIL, collaboration de Dabdi et Jwid.  

Ceux qui ont quité pour le travail ne représentent que 7,69 % pour les 
ruraux contre 10,74 % pour les kasraouis urbains. 

Le mariage concerne surtout les lycéens urbains.  
Le taux des renvoyés est très faible (< 10 %) comme on s’y attendait vu 

l’adoption du système de quotas. Pour les ruraux, il est réservé aux lycéens (Fig. 7). 
L’émigration est aussi une des causes pour arrêter la scolarité est ce avec 

un taux près de 4 % concernant surtout les lycéens (rappelant que 5,67 % pour les 
kasraouis urbains contre 1 % pour les kasraouis ruraux ont émigré pour terminer 
leurs études), ainsi le bilan est faiblement positif pour les urbains et fortement 
négatif pour les ruraux.  

3  L’émigration est avant tout une affaire familiale 

3.1 Origines et coût de la facture du départ, mafias 
d’immigration  

Les sources de financement de la transaction d’émigration sont très 
diverses et s'imbriquent. Les principales sources selon leur ordre d’importance 
sont :  

o La famille est la source de financement en totalité ou en partie de près de 
83 % des cas d’émigration des kasraouis, mais seulement de 44,52 % des 
tétouanais. Cela s’explique en partie par l’âge, plus l’émigré est jeune plus 
il est encore très dépendant de la famille.  

o L’ex-activité, prédomine le financement de l'émigration pour les ruraux 
avec 46 % et seulement pour près de 30 % des kasraouis urbains. On 
s’attendait à ce qu’il soit devancée par les tétouanais. L’explication est, 
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semble-t-il, liée à la nature de la mentalité, ces derniers ont un penchant de 
paresse, et optent plus pour la pratique de la contrebande.  

o Le crédit finance jusqu’à 28 % du coût du projet migratoire pour les 
kasraouis contre seulement 13 % pour celui des tétouanais. 

o Le foncier/héritage en est une source pour 5 à 6 % pour les kasraouis. 
ruraux et les tétouanais et seulement 1,5 % pour les kasraouis urbains 
(Notons que pour les Téouanais, le chevauchement n’a pas été pris en 
considération lors de l’enquête, et pour les kasraouis, on a écarté les 
chevauchements inter-sources de financement) (Fig. 8). 
La question de financement est plus complexe. La famille seule est une 

source de 30 à 50 % des cas, et le crédit comme l’ex-activité séparés et seuls 
concernent 3 à 6 % seulement des kasraouis ; pour les tétouanais, le 
chevauchement n’a pas été retenu lors de l’enquête.  
Fig. 8 Sources de financement d’émigration selon la nature des papiers d’émigrés 
tétouanais et kasraouis 

 
Source : Enquêtes : 2004 et 2007 (443 ménages), NABIL, collaboration de Dabdi et Jwid.  

Légende : U = urbains, R = Ruraux 
Ces données sont interférées avec le statut juridique de l’émigré (papiers 

réguliers ou non). Le soutien de la famille paraît non conditionnel. Mais les 
kasraouis qui recourent au financement par un héritage ou à la vente foncière sont 
strictement ceux dont la situation est régulière. Ces paramètres sont classés suivant 
leur importance dans la fig. 8. 
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Le soutien de la famille, malgré son importance, n’est pas forcément 
l’instigateur et l’incitateur à l’émigration. Il aurait fallu un questionnement dans ce 
sens.  

L’impact de l’émigration touche donc directement les ressources du 
ménage concerné et de la famille dans le sens élargi. Là, il ne s’agit pas de crédits, 
mais de l’entraide et de la solidarité familiale (à notre sens, il ne s’agit pas d’un 
altruisme comme l’entendent certains économistes, mais d’un devoir, d’un 
engagement familial, religieux et social)36.  

L’émigration touche l’épargne individuelle et familiale, leurs biens en 
général dont le foncier et influence leur répartition, au moins provisoirement pour 
certains cas réussis et définitivement pour les cas d’échec. Elle influence ainsi 
directement et indirectement les provisions bancaires. Nous n’avions pas enquêté 
sur l’origine des crédits. 

Quelles sont ces charges de départs pour l’émigration ?  

3.2 Intermédiaires de l’émigration clandestine 
Les réseaux d’émigration battent le record avec près de 49 % des ruraux. 

Les proches arrivent en 2ème place avec un maximum de près de 42 % pour les 
kasraouis urbains. Les amis interviennent plus pour les urbains (Fig. 9). 
Fig. 9 Intermédiaires de l’émigration clandestines des tétouanais et kasraouis  

 
Source : Enquêtes : 2004 et 2007 (443 ménages), NABIL, collaboration de Dabdi et Jwid.  

Légende : U = urbains, R = Ruraux 
Peu de personnes y font cavaliers seuls, soit près de 1,6 % des urbains.  
Les législations, interdisant l’immigration, ont contraint les immigrés à 

recourir aux intermédiaires se comportant en véritables réseaux mafieux. 
Heureusement que les relations sociales arrivent à atténuer l’effet de ces 

réseaux de mafias d’émigration, mais leurs impacts pèsent lourdement sur : les 
immigrés, les pays d’origine et les pays d’accueil.  
                                                           
36 Nous ignorons le taux de crédits remboursés par la famille. 
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3.3 Accueil de l’immigré tétouanais et kasraoui à son arrivée 
au pays de destination  

Les proches accueillent 45 % (des kasraouis ruraux) et 55 % (kasraouis 
urbains) des immigrés à leur première arrivée au pays d’accueil. Les amis arrivent 
au 2e rang avec des taux entre 12 et 32 %, les clandestins prédominent pour les 
kasraouis ruraux. 

Cet accueil des clandestins est pénalisé par la loi, et pourtant, les proches 
acceptent de courir le risque. L’employeur accueille en priorité les immigrés 
réguliers (10,27 % des tétouanais). Lui aussi, il s’expose à une pénalisation pour 
cet accueil. Peu d’immigrés peuvent se réserver une place dans une auberge 
d’autant plus que les clandestins n’y ont pas droit. Le vagabondage reste du ressort 
d’un taux pouvant atteindre 7 % d’immigrés, cas des kasraouis ruraux (Fig. 10). 

Ainsi sans l’aide des proches et amis l’eldorado européen risque de devenir 
l’enfer pour la majorité d’immigrés surtout clandestins. Et ce sont ces proches qui 
vont les aider à trouver du travail.  
Fig. 10 Accueil de l’immigré tétouanais et kasraoui à son arrivée au pays de 
destination 

 
Source : Enquêtes : 2004 et 2007 (443 ménages), NABIL, collaboration de Dabdi et Jwid.  

Légende : U = urbains, R = Ruraux, K. = kasraoui, T. = Tétouanais. 

4  Régularisation difficile et absence de qualification 
professionnelle  
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Le contrat occupe la 1ère place avec 45,21 % des tétouanais réguliers. Le 
mariage37 8,22 % (en relation avec la régularisation) est le plus souvent un mariage 
blanc. En tout cas, il pose beaucoup de problèmes et menace la stabilité du couple, 
surtout s’il s’agit de conjoint étranger (ce que nous allons voir infra). Ces mariages 
blancs ne sont pas tolérés par la religion musulmane. Aussi, les législations 
européennes luttent contre leurs proliférations.  

Le regroupement familial sert à régulariser 7,53 %, mais n’est toléré que 
pour les immigrés réguliers demandeurs (Fig. 11).  

La régularisation des immigrés est une affaire plutôt politique. Avec les 
crises, la tendance est de renvoyer même les réguliers. Et en parallèle se prolifèrent 
de nouvelles formes d’immigration : sélective (intellectuels), saisonnière38, 
« contrat L. »39.  
Fig. 11 Façons de régulariser la situation d’immigrés tétouanais et kasraouis 

 
Source : Enquêtes : 2004 et 2007 (443 ménages), NABIL, collaboration de Dabdi et Jwid.  

4.2 Mariage d’étrangers tétouanais et kasraouis 
Le taux des mariages avec un conjoint marocain prédomine avec des taux 

variables entre 57,14 % des immigrées rurales à 80,49 % pour leurs homologues 
ksaraouies urbaines. Les mariages avec des étrangers représentent respectivement 

                                                           
37 On n’avait pas pu définir sa nature : blanc ou vrai. 
38 Contrat saisonnier destiné aux femmes au foyer pour la récolte de fraise en Espagne. 
39 Contrat à durée très limitée délivré aux serveuses de cabarets, adapté en Suisse. 
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28,57 % et 8,29 % surtout des Espagnols, des Hollandais ou des Français40. On 
s’attendait à ce que les urbaines soient plus tolérantes à ce type de mariage mixte !  

Les célibataires oscillent entre 10 et 15 % (Fig. 12).  
C’était ce que nous redoutions, il y a des risques de ruptures avec la 

religion, avec la famille et même avec la patrie. Les descendants, même de 
première génération, seront plutôt européens ; les conditions de nationalité et 
d’assistance sociale sont très contraignantes. Pour ne citer qu’un exemple : un 
immigré qui oblige son enfant à prier est condamné à une amende de 20 000 € 
(Com. orale de Benzeriah L. émigré en France).  
Fig. 12 Immigré tétouanais et kasraoui à conjoint étranger (non marocain) 

 
Source : Enquêtes : 2004 et 2007 (443 ménages), NABIL, collaboration de Dabdi et Jwid.  

Légende : U = urbains, R = Ruraux 

4.3 Absence de qualification professionnelle d’immigrés 
tétouanais et kasraouis  

Le but fondamental de l’immigration est en principe la lutte contre le 
chômage. Se pose alors la question, à quel degré ce but est-il atteint ? La fig. 13 en 
donne quelques éléments de réponse.  

Le taux global de nos échantillons enregistre 19,42 % avec 28,71 % pour 
les kasraouis urbains, et ce avant la dernière crise mondiale, taux hypertrophié par 
le sexe féminin. Rappelons que seulement 28,37 % de kasraouis urbains ont déclaré 
le chômage comme cause d’émigration ! (l’analogie est indicatrice ici, pour les 
raisons évoquées supra). En tout cas, on est très loin du but escompté. L’émigration 

                                                           
40 Nous n’avions pas pu enquêter sur la conversion du conjoint à l’islam, qu’exige notre 
religion. De même fallait-il enquêter sur la nature des mariages et le régime les régissant. 
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n’est donc plus une solution au chômage, quoique celui-ci a un autre sens à l’autre 
rive de la Méditerranée, avec des allocations qui tendent à disparaître (Fig. 13). 

Une autre tranche d’inactifs renfermant des malades permanents, des 
scolarisés, et « sous l’âge » représente 2,75 %, contre 9,09 % des tétouanaises. 

La tranche des retraités atteint près de 15 % chez les téouanais (cette 
tranche n’a plus besoin d’embauche, et perçoit un salaire). 

Pour l’occupation, l’immigré est un simple ouvrier pour 25,07 % des cas 
(44,44 % des kasraouis ruraux masculins).  

Les services occupent la 2ème place avec 16,23 %, soit 64,54 % des 
ksaraouies rurales ; 

La maçonnerie et génie civil occupent 13,62 % des 3 échantillons 
avoisinant 20 % des immigrés masculins et même près de 10 % des tétouanaises ;  
Fig. 13 Absence de qualification professionnelle tétouanais et kasraoui (%/genre) 

 
Source : Enquêtes : 2004 et 2007 (443 ménages), NABIL, collaboration de Dabdi et Jwid.  

Légende : U = urbains, R = Ruraux 
Le fonctionnariat avec près de 8 %, contre 18,18 % des tétouanaises, 

rassemble une tranche d’immigrés plus apte à servir d’intermédiaires entre la patrie 
et le pays hôte dans ce qu’ils appellent le « co-développement », à côté de 
l’entreprenariat, soit en tout et dans le meilleur des cas, moins de 10 %.  

Le commerce embauche près de 7 % ; la contrebande y représente 2,4 % 
des kasraouis urbains. Il n’est pas facile de questionner sur la vente de stupéfiants, 
et le commerce du sexe.  

Avec une telle structure d’activités, comment conçoit-on l’immigration en 
tant que facteur de force qui peut être érigé en locomotive de développement ? ! 
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Ces activités marginales ne pourront générer des salaires capables d’améliorer les 
conditions de l’intéressé et de son ménage, et loin de générer un surplus suffisant 
pour investir et entreprendre, ce que vont certainement confirmer les revenus. 

5 Bilan financier des émigrés tétouanais et kasraouis 
Faire le bilan d’un ménage migrant est le but ultime pour cerner de près la 

réalité économique de l’émigration. Il nécessite une comptabilité détaillée des 
inputs et outputs, ce qui est une tâche ardue. Nos enquêtes n’ont pas spécialement 
ciblé cet objectif.  

5.1 Départ pour l’émigration souvent très coûteux  
L’acquisition de papiers ou de faux papiers nécessaires à la traversée des 

frontières est assez couteuse. 
La 1èretranche < 5000 Dh concerne surtout ceux qui optent pour les papiers 

réguliers, avec un maximum de 41,88 % enregistré par les kasraouis urbains et un 
minimum de 21,74 % pour les tétouanais. A l’inverse, les clandestins enregistrent 
un taux maximum de 33,33 % en tranche de coût de 10000 à 20000 Dh (Fig. 14). 
Fig. 14 Coût des papiers et des intermédiaires pour le départ en émigration émigrés 
tétouanais et kasraouis (%/T échantillon) 

 
Source : Enquêtes : 2004 et 2007 (443 ménages), NABIL, collaboration de Dabdi et Jwid.  

Légende : U = urbains, R = Ruraux 
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La tranche de 40000-80000 Dh demeure importante et touchent près de 
15 % des ksarouis urbains. L’acquisition même de papiers demeure très couteuse 
(Fig. 15). 

Enfin près de 2 % d’émigrés urbains ont payé de 80000 à 160000 Dh.  
Ceci s’explique en partie par le fait que souvent les tentatives de départ se 

répètent plusieurs fois. D’autres passent par des circuits longs, ou des conditions 
plus confortables. 

Ceci démontre à quel point ces dépenses épuisent les réserves de familles 
souvent déjà pauvres. Aussi, ce ne sont pas forcément les pauvres qui émigrent. 
Même certains fonctionnaires l’osent. N’oublions pas que même avec de telles 
dépenses, certains ne réussiront jamais à traverser, et pire encore d’autres vont y 
laisser leur peau. 

Cet argent, extorqué aux pauvres, alimente des réseaux de mafias basés sur 
des pratiques illégales de la contrefaçon et de la corruption.  

On peut, à partir de ces taux, calculer le flux d’argent extorqué à la bourse 
de l’Etat et à ses rouages économiques.  

A ceci s’ajoutent les dépenses de la traversée. Près de 30 % payent plus de 
2000,00 Dh pour la traversée vers le pays de destination. Les ruraux payent 
remarquablement plus cher. Ce qui aggrave leur situation déjà difficile. 
Fig. 15 Dépenses de la traversée d’émigration d’émigrés tétouanais et kasraouis 

 
Source : Enquêtes : 2004 et 2007 (443 ménages), NABIL, collaboration de Dabdi et Jwid.  

5.2 Revenu mensuel après stabilité d’immigrés tétouanais et 
kasraouis  

La tranche 20000-40000 Dh/mois est réservée aux émigrés kasraouis 
(18,95 % pour les kasraouis urbains masculins contre 12,5 % pour les kasraouies 
rurales. Ils ont tous une activité régulière, mais sans heures supplémentaires ; parmi 
eux, 33 % ont déclaré exercer une activité libre.  

Cette tranche dispose ainsi de revenus lui permettant de réaliser des 
projets, de bien aider la famille et de participer au développement au bled s’ils le 
désirent. Or, la solidarité familiale et sociale n’est pas liée forcément et uniquement 
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aux moyens financiers, mais aussi et surtout au désir et à la nature des relations qui 
lient l’émigré à sa famille. 

Le mode des courbes est enregistré par la tranche de salaires 10000-
20000 Dh/mois nettement distinguée pour les kasraouis, le genre féminin l’emporte 
pour les urbains (78 %) ; ce qui suppose un recours probable aux apports du 
commerce du sexe. Ces salaires qui paraissent normaux n’ont pas recourus aux 
heures supplémentaires, et bénéficient généralement des allocations de chômage41. 
Cette tranche peut vivre aisément les conditions de l’émigration sans trop de 
contraintes. En serrant la ceinture, elle peut participer au bien être de la famille au 
bled ou mettre de côté quelques épargnes pour entreprendre de microprojets 
immobiliers ou autres (Fig. 16). 
Fig. 16 Revenu mensuel d’émigrés tétouanais et kasraouis après stabilité 
(%/T échantillon) 

 
Source : Enquêtes : 2004 et 2007 (443 ménages), NABIL, collaboration de Dabdi et Jwid.  

Enigmatiquement le mode de la courbe des tétouanais est enregistré en la 
tranche 5000-10000 Dh/mois (70 à 89 %). Ils ne peuvent même pas satisfaire les 
besoins fondamentaux quotidiens en pays hôtes. 

Pour les salaires minima, les tétouanais enregistrent un taux de 24 % pour 
les masculins en la tranche de 2500-5000 Dh/mois ; ce qui n’est même pas 
suffisant pour payer un loyer. Les kasraouis urbains ont déclaré des revenus 
inférieurs à 2500 Dh/mois ; les urbaines y enregistrent 8,3 %. Cette tranche de 
démunis, aussi minime soit-elle, peut absorber une part des revenus des tranches 
aisées supra en exploitant les relations sociales en général et familiales en 

                                                           
41 Nous avions omis de préciser s’ils le font légalement ou frauduleusement. 
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particulier. Cette situation alimente potentiellement les activités clandestines, 
l’extrémisme politique, les troubles sociales, le vol et la délinquance. Aussi, il n’est 
pas rare qu’un émigré demande l’assistance financière de la famille au bled.  

Le cas de la migration pour les études, l’hospitalisation dont les taux sont 
exprimés supra, deviennent de plus en plus exigeants. 

5.3 Epargne et investissement des migrants  
Rappelons que les non actifs représentent en général 54,28 %, (80 % de 

migrantes urbaines contre 51,72 % chez les rurales). Nous n’avions pas introduit ce 
paramètre dans la Fig. 17. 

Aussi, plus de 40 % des migrants n’ont aucune épargne (57,34 % des 
urbains masculins). 

Le taux de migrants ayant une épargne est de 23 % pour le total des 
kasraouis.  
Fig. 17 Epargne des migrants kasraouis 

 
Source : Enquêtes de Nabil L., collaboration de Dabdi (2004). 

Les marocains sont très réticents pour déclarer leurs revenus, et pour de 
nombreux, il y a absence de comptabilité des ménages (ou l’enquêté n’est pas 
directement concernés) surtout chez les ruraux (analphabétisme et mentalité), ainsi 
s’explique le haut taux de non déterminés qui varie entre 7 et 37 % avec une 
moyenne de 14 %. 

Ainsi, seulement 9 % ont déclaré leur épargne. En général, les courbes ont 
la même tendance et leur mode en la tranche d’épargne (100000 à 250000 Dh) avec 
un taux variable entre 7 et 15 %. Les kasraouies urbaines ont les plus hauts taux 
d’épargne ! Aussi, le fait qu’un seul immigré a déclaré avoir son épargne en 
banque est très surprenant ! 
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Soulignons parmi les 23 % ayant une épargne, seuls 36,47 % des urbains 
contre 15,52 % des ruraux kasraouis ont une épargne supérieure à 100000 Dh. 
Avec de tels taux et de telles sommes nous n’allons pas nous attendre à une grande 
participation financière au développement de la patrie, et encore fallait-il qu’ils 
investissent tous au Maroc.  

Le pays de destination est le lieu d’épargne pour 74,14 %, tandis que le 
Maroc ne l’est que pour 55,29 % des kasraouis urbains. L’épargne mixte est rare. 
Déposé dans une banque au Maroc, l’argent d’émigration profite à l’économie 
marocaine même si certaines banques ne sont que des succursales de sociétés 
étrangères. Cela peut donner une idée sur les intentions d’investissements futures 
(Fig. 18).  

Nous avions souligné la réticence à déclarer tout ce qui se rapporte aux 
revenus. Près de 97 % des kasraouis ruraux n’ont pas déclaré le montant de leur 
épargne, contre 80,54 % des urbains et dans le même ordre, 64, 65 % contre 
59,46 % n’ont pas déclaré le lieu d’investissement. Retenons que 24,24 % des 
kasraouis ruraux et 32,97 % des urbains ont investis au Maroc contre 9,09 et 
7,03 % respectivement pour le pays hôte et seuls 2,02 et 0,54 % d’investisseurs 
mixtes. Les taux d’épargne sont très modestes pour les représenter en diagrammes. 
Fig. 18 Lieu d’épargne des migrants kasraouis 

 
Source : Enquêtes : 2004 et 2007 (443 ménages), Nabil, collaboration de Dabdi et Jwid.  

Le contexte ne peut permettre le traitement de nombreux paramètres dont 
la construction d’habitat et les équipements, la relation au bled, la participation au 
développement de la patrie, la relation avec la famille, la naturalisation et le retour 
éventuel au bled ? Ce que nous entendons développer dans un prochain travail. 

0

20

40

60

80%

P
ay

s 
hô

te

M
ar

oc

M
ix

te

P
ay

s 
hô

te

M
ar

oc

M
ix

te

Kasraoui R Kasraoui U

[10-50[
[50-100[

[100-250[
[250-500[

[500-1000[
ND

Total

En
 1

00
0 

Dh



Revue AFN Maroc             N° : 9-11   Décembre 2012 

 

  71 

Conclusion 
Les manifestations de l’immigration liées à l’immigration clandestine, à 

celle des femmes et des mineurs, qui ouvrent des perspectives à la débauche parfois 
très manifeste (cas de migrantes vers le moyen orient, du contrat L. de la Suisse) ou 
la traite à l’homme (cas des mineurs), et les politiques migratoires des pays 
émetteurs doivent être revues profondément. Même les avantages économiques ne 
peuvent plus être soutenus devant des chiffres réels qui manifestent des conditions 
sociales, économiques et juridiques très difficiles que vit la majorité des émigrés. 
L’émigration n’est plus une solution valable pour gérer la crise liée au chômage.  

Les crises dans les pays de destination ont des effets de tsunami sur 
l’émigration (crise avec l’Algérie, crises de l’Irak, celles de pays européens etc.). 
Des licenciements ou même des refoulements massifs touchent profondément les 
immigrés, leurs familles et, par conséquent, l’économie du pays émetteur. Ils n’en 
sont pas responsables et ne doivent pas payer la facture de telles crises. 

Aussi l’Etat émetteur doit procurer des conditions de vie acceptables pour 
chaque citoyen, en réduisant le chômage et en améliorant les conditions de travail 
et de vie. Il doit défendre les intérêts de ses ressortissants contraints à l’émigration, 
et doit avoir sa propre politique, et ne doit plus jouer le gendarme à la frontière 
européenne. Il doit tirer des leçons de l’histoire ! 

Par ailleurs, le droit international doit primer, et à la libre circulation des 
biens, doit correspondre la libre circulation des hommes.  

A présent l’horizon, de l’immigration est très incertain, et il faut agir en 
conséquence.  
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